
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.0 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.1
	Assemblée du: 7 juin 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER la conclusion d'un bail entre la Société de Transport de Montréal (ci-après nommée : « STM ») et Bombardier Inc. (Ci-après nommé : « Bombardier ») visant la location de trois (3) parcelles de terrain du lot 4 432 392 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie locative commune de 102 213 pieds carrés, situé à l'angle des boulevards Thimens et Marcel-Laurin, dans l'arrondissement Ville Saint-Laurent, définies comme les « Parcelles A/B/C » au plan P-1 joint aux présentes, le tout dans le cadre de la construction du Garage Côte-Vertu (ci-après nommé : « GCV »), pour une durée maximale de quarante-deux (42) mois, débutant à la date d'entrée en vigueur du bail, nonobstant la date d'occupation de chacune des Parcelles, pour un montant total de 308 980,78 $, plus les taxes de 46 269,87 $, pour un montant maximum de 355 250,65 $ toutes taxes incluses (Ci-après nommées : « TTI »), comprenant : le loyer de base, les taxes foncières et les frais de gestion, le tout selon les termes et conditions contenus audit bail;   D'AUTORISER la direction affaires juridiques à rédiger un bail en des termes substantiellement conformes à ceux énoncés dans la présente recommandation.  D'AUTORISER le Directeur du Bureau de projet Côte-Vertu Vendôme - Gestion des projets majeurs - Métro, à lever ou décliner les conditions prévues au bail, à autoriser l'occupation de la «Parcelle A», et à mettre fin à l'occupation de l'une ou l'autre des Parcelles A/B/C, en tout ou en partie, applicable en tout temps, selon les termes et conditions prévus audit bail;
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Dans le cadre du projet du GCV, un garage souterrain sera construit afin de garer des trains et d'intégrer un atelier d'entretien pour lesdits trains. Cette infrastructure, à être construite dans l'arrondissement Saint-Laurent, sera raccordée par un tunnel à la station Côte-Vertu.  Lors de la réalisation des travaux de construction dudit GCV, des espaces de stationnement « Parcelles B/C » seront nécessaires pour les travailleurs et ce, afin d'accéder au chantier.  De plus, pour faciliter la réalisation desdits travaux, la « Parcelle A » sera requise pour entreposer du roc qui sera réutilisé, à la fin desdits travaux de construction du GCV, à titre de remblai. Les parcelles A/B/C seront nécessaires dans le cadre de la construction du GCV qui permettra de garer des trains de métro, ce qui se traduira par une augmentation de capacité sur la ligne 2 - Orange, permettant l'augmentation de l'offre de service directement en lien avec l'amélioration de l'expérience client.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: Chantier 1 : le garage Côte-Vertu est requis pour garer et entretenir une partie des nouvelles voitures Azur.Chantier 5 : les projets de construction doivent viser une certification en développement durable. Le projet de garage Côte-Vertu vise une certification Envision TM de l'ISI (Institute for Sustainable Infrastructure).
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Sandra Boucher
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 547150
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 156020
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-156-1
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 355250.65
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 355250.65
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [06]
	periode couverte premier année: [2017]
	Atotal: 308980.78
	Btotal: 15449.04
	Ctotal: 30820.83
	Dtotal: 355250.65
	Etotal: 30859.45
	Ftotal: 324391.2
	Subvention: Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-156-1 (Garage Côte-Vertu) qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances.Subvention : Suite à une évaluation du dossier, ce projet est admissible à une subvention selon les modalités du programme régulier. Une demande de subvention de principe sera déposée sous peu au MTMDET, qui confirmera cette qualification.
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Solution proposée et conclusion :  Afin de permettre l'accès au chantier de construction du GCV par les travailleurs et l'entreposage d'une partie du roc excavé à être réutilisé à titre de remblai, lors de la fin des travaux dudit GCV, la STM requiert l'autorisation de la location des Parcelles A/B/C et les dépenses y étant associées.  La Direction Gestion des projets majeurs - Métro et la Direction des Affaires juridiques ont été consultées et ont travaillées de concert avec la Gestion immobilière et aménagement de la Direction Chaîne d'approvisionnement dans tous les aspects du dossier, notamment : l'établissement des besoins, la détermination de la superficie requise pour chacune des parcelles, la validation des points techniques, les travaux d'arpentage pour la localisation des conduites souterraines afin de les éviter, les termes et conditions prévus au bail et la participation aux négociations de gré à gré avec Bombardier. La STM occupera les Parcelles B/C dès la date d'entrée en vigueur du bail.  Par contre, compte tenu que la «Parcelle A» est optionnelle aux termes du bail, la date d'occupation et le paiement du loyer y étant associé seront effectifs quinze (15) jours après la transmission d'un avis écrit à cet effet.   Part des coûts payables au bailleur :- Loyer de base : 0,5250 $/pi2  - Estimation des taxes municipales 2017 : 0,2388 $/pi2  (estimation en fonction du réel 2016)/ Ajustement annuel en fonction du réel- Estimation des taxes scolaires 2017 : 0,0121 $/pi2 (estimation en fonction du réel 2016)/ Ajustement annuel en fonction du réel  - Frais de gestion : 0,0675 $/ pi2- Estimation du loyer total 2017 : 0,8434 $/ pi2 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: Il est à noter que les taxes scolaires et municipales facturées à la STM, à titre de loyer additionnel, pour la location desdites Parcelles A/B/C, seront basées sur les taux réels des comptes de taxes de Bombardier, en fonction de la superficie totale occupée par la STM, au taux d'imposition applicable à la portion terrain seulement dudit lot, et ce, afin d'exclure les taux d'imposition de l'Usine de Bombardier ci-dessus érigée.     Aménagements, travaux et sécurisation des lieux :En sus des coûts payables au bailleur, il est à noter que la STM doit, en vertu du bail, aménager la « Parcelle B » pour les fins de stationnement, sécuriser la « Parcelle A » par une clôture ou une glissière de béton pour sécuriser la zone dédiée à l'entreposage du roc, aménager un chemin piéton à l'arrière de la « Parcelle C » afin de permettre l'accès de l'espace de stationnement au Boulevard Marcel-Laurin et assurer la remise en état des lieux des Parcelles A/B/C à la fin de l'occupation.    
	montant total: 355250.65
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2:  STM 5636-01-17-84 - Location de terrain entre la STM et Bombardier (projet Côte-Vertu)
	Recommandation numéro:  STM 5636-01-17-84 - Location de terrain entre la STM et Bombardier (projet Côte-Vertu)
	Direction exécutive responsable principale: Ing., Infrastructures et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [30]
	periode couverte dernier mois: [11]
	periode couverte dernier année: [2020]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: Historique : - En septembre 2015, le conseil d'administration (CA) de la STM (CA-2015-274) autorisait une offre d'achat avec Pfizer Canada Inc. pour l'acquisition des lots 1 165 463 et 1 976 573 Cadastre du Québec, pour un montant total de 7 500 000 $, plus les taxes de 1 123 125 $, pour un montant total de 8 623 125 $ TTI, pour la construction du GCV. - En décembre 2015, le CA de la STM (CA-2015-381) autorisait l'achat desdits lots, de gré à gré, entre la STM et Pfizer Canada Inc. et ce, selon les montants précisés ci-haut. - Le 19 janvier 2016, l'acte de vente reçu devant Me Sylvie Lafond, notaire, est publié sous le numéro 22 082 074. - En février 2017, une recommandation a été présentée au CA de la STM (CA-2017-019) visant l'approbation des termes et conditions d'une offre d'achat à être déposée par celle-ci à 1605 Marcel Laurin Inc., menant à l'acquisition d'une partie du lot 1 976 572 Cadastre du Québec et la création de servitudes grevant des parties dudit lot, et ce, dans le cadre de la construction du GCV et de son poste de ventilation, le tout pour un montant de 233 615,06 $, plus les taxes de 34 983,86 $, pour un montant total de 268 598,92 $ TTI.  - En février 2017, une recommandation a été présentée au CA de la STM (CA-2017-020) visant la création d'une servitude réelle et perpétuelle de passage grevant une partie du lot 1 165 601 Cadastre du Québec, à intervenir entre celle-ci et CP REIT PDI QUÉBEC DEVELOPMENTS LTD., requise pour l'entretien et réparation du futur poste de ventilation mécanique et du GCV à être construit, pour un montant de 10 877,53 $, plus les taxes de 1 628,91 $, pour un montant total de 12 506,44 $ TTI.   
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Comités: [ S/O]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Yes
	Chantier Développement durable 1: [Bonifier l’offre de service pour maximiser les bénéfices du transport collectif.]
	Chantier Développement durable 2: [Réduire notre empreinte écologique.]
	A2017: 57467.21
	A2018: 87482.8
	A2019: 164030.77
	B2017: 2873.3605
	B2018: 4374.14
	B2019: 8201.5385
	C2019: 16362.0693075
	C2018: 8726.4093
	C2017: 5732.3541975
	D2019: 188594.3785
	D2018: 100583.35
	D2017: 66072.92050000001
	E2019: 16382.57
	E2018: 8737.34
	E2017: 5739.54
	F2019: 172211.80849999998
	F2018: 91846.01000000001
	F2017: 60333.38050000001


